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FICHE PROJET DES BONS VOISINS

Projet d’habitat partagé solidaire écologique et d’autosuffisance
partant d’un groupe de personnes vivant la précarité et l’isolement



PHASE AMORCE DU PROJET

La Roulotte des délices est un point de rencontre pour faire émerger et accompagner des initiatives 
solidaires.

Des habitants se rencontrent à Calvisson fin 2015 et constatent qu’ils ont 2 problématiques communes :
l’isolement et le logement précaire.

Ils se mobilisent et définissent les premiers contours du projet de lieu de vie partagé de façon 
autonome. A l’occasion de la préparation du Forum Mondial Social de Montréal en Juillet 2016, une des 
porteuses du projet Corinne rencontre un salarié Mathieu Hoarau du Secours Catholique du siège, du 
Département de la Rue au Logement. Ce dernier interpelle la délégation du Gard en septembre 2016 afin 
que le SC s’intéresse au projet, le suive et le soutienne.

Cette démarche entre pleinement dans le Projet de Délégation du Gard dont la priorité est le 
développement de la participation des acteurs. 

Le bureau du Gard accepte de soutenir ce projet, mais n’ayant pas les compétences et la disponibilité 
en interne, il pose la condition qu’un soutien puisse être dépêché pour assurer un accompagnement humain 
extérieur à la délégation.

Mathieu, salarié du département de la rue au logement aide à clarifier le projet fin 2016, ce qui conduit 
à solliciter un budget pour une étude de faisabilité. Courant 2017, outre la recherche d’un prestataire, une 
recherche de terrain a mobilisé le groupe.

En Janvier 2018, le bureau décide de retirer le territoire de Nîmes à l’animatrice Sylvie afin qu’elle 
puisse s’impliquer davantage auprès des Bons Voisins.

Les habitants se constituent en association loi 1901, une collégiale, ils s’appellent Les bons voisins, 
depuis le 19 janvier 2018. Ils établissent une charte de fonctionnement et trouvent un terrain à Sanilhac, un 
éco-quartier de 2hectares divisé en 4 macro-lot. Les bons voisins se positionnent sur un macro lot,et 
rencontrent le Maire.

De janvier 2018 à Septembre 2018, le groupe s’est réuni régulièrement avec le prestataire Hab Fab, 
Stéfan SINGER pour démarrer l’étude de faisabilité à partir de ce terrain. Ils se sont réunis plusieurs fois sur
des ateliers de gouvernance, aménagement du terrain, et aspect juridique et financier. Ils ont rencontré 
plusieurs experts : dans l’écologie, l’auto construction, architecture. 

Ils ont participé à une journée d’un chantier participatif à l’isolation paille au Hameau du Buis, ont 
visité plusieurs projets d’habitat participatif et ont été sollicité par le Secours Catholique du Var pour aller 
présenter leur projet sous la forme de témoignage.

Septembre 2018 : le groupe décide de renoncer au projet de Sanilhac pour raison principale, le cahier 
des charges de l’eco-quartier est trop contraignant et n’est pas adapté à leurs attentes de développer un 
projet en autosuffisance. De plus, le projet paraissait trop couteux et pas assez écologique.

En même temps, le groupe a décidé d’arrêter avec le prestataire Hab Fab dont l’accompagnement 
n’était pas en phase avec leurs besoins et avec les valeurs du projet. Ce prestataire est habitué à 
accompagner des groupes qui ne sont pas dans la précarité, il y avait un décalage entre sa méthode et la 
particularité du groupe.

Entre septembre 2018 et mars 2019, le groupe a connu une période de flottement avec un léger 
découragement, sans pour autant se relâcher. Il y a eu la recherche d’un autre prestataire, avec la rencontre 
de 2 experts : Philip Arioli et Rémi Fabre (compagnon oasis, conventionné avec colibris), des visites de 
projets dont TERA en Haute Garonne.

Le groupe a vécu aussi des difficultés avec le départ de 4 personnes, comme il y a toujours dans ce type
de projet. Depuis septembre 2018, il y a aussi eu l’arrivée de 2 nouveaux membres (Youness et Catherine).

Depuis le 10 mars 2019, le groupe a démarré avec Rémi Fabre une nouvelle forme d’accompagnement 
avec une volonté de se structurer et d’appliquer les méthodes de la gouvernance.
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LES OBJECTIFS

Les Bons Voisins :

• Avoir un habitat pérenne, adapté à nos revenus, et de conception écologique, autonome en 
énergie.

• Sortir de l’isolement et de l’individualisme, pour vivre dans un esprit de solidarité et d’entraide.
• Habiter ensemble avec la recherche d’un équilibre entre des espaces privatifs mais aussi 

d’organiser une vie collective.
• Vivre en autonomie et en autosuffisance, dans un lieu préservant la biodiversité.
• Etre relié aux acteurs du territoire et au reste du monde, par des animations pédagogiques qu’ils 

animeront
• Créer un modèle économique avec des activités génératrices de revenus (cuisine, potager, 

maraichage, artisanat, récup de meubles,…).

Rémi FABRE :

Le projet comporte trois volets principaux :
1. La constitution d’un collectif d’habitants en capacité de vivre ensemble sur un même site. Les 

défis de ce volet sont :
• aider les membres du groupe à devenir autonome dans leur gestion collective.
• ancrer la confiance des membres entre eux.
• favoriser un socle solide de résilience sur lequel les porteurs de projet pourront s’appuyer 

dans leur quotidien.
2. Le montage d’une opération de construction et sa réalisation. Les défis de ce volet sont :

• construire à moindre coût en répondant à une exigence écologique.
• trouver un terrain sur une commune accueillante.
• faire évoluer le collectif en tant que Maître d’Ouvrage.

3. La création d’un modèle économique permettant aux Bons Voisins de vivre de leurs activités 
sur place dans un esprit de sobriété et de solidarité. Les défis de ce volet sont :
• trouver un site qui répond à ces critères de mixité (habitat groupé et activités).
• définir un modèle économique viable répondant aux aspiration et aux besoins du collectif.
• de concevoir un véhicule juridique adapté.
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ORGANISATION

L’organisation est à définir durant la première phase (cf « Plan d’action »).
Le groupe est aujourd’hui apprenant sur l’ensemble des questions abordées. Le Secours Catholique

(d’après le projet national) se positionne en tant qu’organisation apprenante. Il est important de 
concevoir une organisation qui soit adaptée aux pratiques et cultures des deux parties dans l’optique 
d’une communication fluide et d’une capacité de prise de décision concertée.

Au niveau des valeurs, les Bons Voisins souhaitent vivement mener le projet en s’impliquant et en 
devenant autonome le plus possible. Le principe étant qu’ils soient en capacité de faire des choix 
lucides et éclairés à chaque étape en prenant en compte les positions de leurs partenaires.

Ce qui apparaît aujourd’hui :

• La délégation du Gard soutien le projet et a dépêché Sylvie Camand comme animatrice du 
groupe.

• Le groupe a identifié deux chefs de projet : Corinne et Virginie.
• Le groupe est en lien avec le Département Projet par l’intermédiaire d’Isabelle Adam qui est 

venue nous rencontrer à la délégation de Nîmes le 17/05/2019.
• Le groupe est aujourd’hui constitué en association. Cette forme juridique peut porter la 

maîtrise d’ouvrage (réaliser l’opération de construction) mais n’est peut-être pas la mieux 
adaptée. De plus, une autre forme juridique pourrait mieux convenir pour la gestion du projet 
une fois l’opération de construction terminée.

• Rémi FABRE a été choisi par le groupe pour être son Assistant à Maîtrise d’Ouvrage. 
◦ il accompagne le groupe dans la mise en place et la structuration de son organisation.
◦ il conseille le groupe et apporte une expertise dans les différents domaines concernés par le 

projet (juridique, financier, montage d’opération, relations avec les partenaires).
◦ il accompagne le groupe dans ses prises de décision grâce à des outils d’animation.
◦ il coordonne l’avancée du projet.
◦ il produira des documents (présentation du projet, conventions, fiches explicative pour 

transmissibilité…)
◦ il suppléera les membres du collectif dans des tâches dépassant leurs compétences dans un 

esprit coopératif.
◦ il est une interface de communication avec les partenaires, au service du groupe.
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PLAN D’ACTION

(Un tableau séquentiel est joint en pdf)
/!!\ Ce séquentiel est produit à titre indicatif. Plusieurs éléments peuvent influer le prolongement de la 
durée de certaines tâches, tels que l’obtention de financement, la capacité du collectif à avancer sur le 
projet, l’obtention d’un terrain, le temps de contractualisation avec les partenaires. /!!\

Le projet se décline aussi en trois phases :
1. Phase de préparation (jusqu’à décembre 2019) :

• Organisation/structuration du collectif :
◦ Rythmes de travail collectif.
◦ Organigramme
◦ Processus d’entrée/sortie des membres
◦ Processus de gestion de conflit 

• Définition précise du projet / rédaction d’un document de présentation et éléments de 
communication :
◦ Rédaction d’une charte de projet
◦ Rédaction d’une charte relationnelle
◦ Orientations architecturales, techniques et urbanistiques
◦ Choix des activités rémunératrices et activités d’animation inclues dans le projet

• Clarification et mise en place du lien avec le siège.
• Précisions sur l’intention de duplication.
• Rédaction d’une convention entre le Secours Catholique et les Bons Voisins.
• Mise en place du plan de financement du montage de l’opération.
• Définition d’un plan de communication.

2. Phase de conception (septembre 2019 à décembre 2020):
• Choix de l’architecte et des partenaires opérationnels et techniques.
• Contractualisation avec les partenaires.
• Conception du permis de construire.
• Préparation de la gestion du chantier :

◦ Choix des modalités de construction
◦ Définition de la part d’autoconstruction
◦ Contacts avec des entreprises
◦ Planification
◦ Dossier assurances

• Constitution d’une structure juridique (Maîtrise d’Ouvrage) adaptée.
• Création du modèle de financement.
• Création du modèle économique.
• Rencontre avec les collectivités locales et suivi de dossier.
• Trouver un terrain adéquat.
• Signature d’un compromis.
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3. Phase de construction (2021):
• Achat du terrain.
• Aménagement du site et construction.
• Suivi et gestion de chantier.
• Gestion du financement du chantier.
• Réception.
• Installation.
• Mise en place des activités.

Aujourd’hui, il n’est pas encore décidé si le collectif fera appel à un bailleur social pour réaliser 
l’opération. Les Bons Voisins doivent se saisir de cette question pour l’étudier et mieux comprendre 
quelles en sont les conséquences. Si un bailleur social intervenait dans la Maîtrise d’Ouvrage, il serait 
nécessaire de clarifier son implication et son niveau de coopération pour définir un séquentiel sur la 
partie concernée.

Il sera aussi nécessaire de définir comment se fera le financement de l’achat du terrain. Nous 
souhaitons privilégier l’option d’une foncière avec un montage type OFS (Office Foncier Solidaire). Ce
montage définira les modalités de l’acquisition du terrain et le type de contractualisation à mettre en 
place.

Ensuite, il sera nécessaire de définir le modèle économique de financement des constructions 
suivant la stratégie retenue.

Enfin, l’émergence du projet des Bons Voisins est liée à une intention de duplication. Les membres
du projet et Rémi FABRE sont attachés à cette idée. Une véritable solidarité ne devrait pas s’arrêter aux
seuls membres des Bons Voisins ; permettre à d’autres personnes vivant la précarité de bénéficier d’un 
tel dispositif correspond à nos valeurs.

Il nous semble avoir perçu cette intention au sein du Secours Catholique. Cette notion a besoin 
d’être clarifiée pour mieux évaluer la planification de l’opération. En effet, si une optique de 
duplication était directement intégrée au montage et à la réalisation de l’opération, nous ferions des 
choix techniques et stratégiques en tenant compte de cette perspective (choix des opérateurs, des 
matériaux et techniques de construction, du modèle de financement des constructions, du montage de 
l’opération d’acquisition du foncier). De plus, dans cette optique, nous créerions des éléments 
transmissibles pour les futurs porteurs de projet (ingénierie de projet, modèle d’organisation, processus 
collectifs, retours d’expériences).

Nous souhaitons vivement nous inscrire dans une telle logique. Ainsi cette axe devra être discuté et
clarifié lors de la mise en place de la convention entre le Secours Catholique et les Bons Voisins.
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MOYENS NECESSAIRES

Les Bons Voisins :

• Être soutenu financièrement et techniquement par le Secours Catholique.
• Être accompagné par un prestataire tel que Rémi Fabre pour nous aider à nous structurer, à 

monter le modèle économique et juridique, pour qu’il soit réaliste, réalisable et duplicable afin 
que d’autres personnes en situation de précarité puissent s’en inspirer.

• Avoir des financements pour l’intervention d’experts (architecte, juriste, maître d’œuvre, 
professionnels du bâtiment).

• Trouver un terrain et avoir le financement pour l’acquérir.
• Trouver des financements pour le bâti.

Rémi FABRE : 

J’aurais besoin de rencontrer les différents départements du siège pour mieux comprendre les 
compétences disponibles et les possibilités de coopération et ainsi mieux évaluer les stratégies à mettre 
en place. Les départements Projet, Juridique, Financier, Immobilier, « de la rue au logement » et 
Générosité Philanthropie me semblent concernés. Je souhaiterais aussi entrer en contact avec Caritas 
France pour mieux comprendre ce qu’ils peuvent apporter au projet, et comment.

Enfin, il me semble fondamental que le Conseil d’Administration se positionne avant fin 2019 sur 
l’engagement du Secours Catholique envers les Bons Voisins.

Remarque     :   les moyens nécessaires se préciseront lorsque le projet sera mieux défini et les 
compétences du siège mieux comprises. Objectif d’aboutir sur le sujet avant décembre 2109.

Financement

Une bénévole de la délégation du Gard, Jennyfer Mesas Ponte, souhaite s’impliquer pour répondre 
à des appels à projet et chercher des financements pour monter l’opération. Nous la rencontrons bientôt
pour faire le point avec elle.

Nous souhaiterions répondre à l’appel à projet de la Fondation de France avant le 12 septembre. Ce
financement permettrait d’obtenir une enveloppe pour financer des prestataires techniques. Afin de 
mettre toutes les chances de notre côté, nous serions heureux d’avoir un accord de principe et un 
financement de principe du Secours Catholique avant cette date.

L’objectif est de trouver des financements pour les autres missions que celles assurées par Rémi 
FABRE. Ces missions correspondraient à la conception architecturale, la Maîtrise d’Œuvre, l’économie
de construction (budget de construction), bureau d’études techniques (RT 2020, fluides,…), juriste.

/!!\ Il est nécessaire de finaliser les choix techniques et stratégiques, ainsi que mieux comprendre les 
compétences disponibles au siège pour évaluer les coûts de ses missions. L’enveloppe s’élèvera entre 
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50 000€ et 100 000€ (hors accompagnement de Rémi FABRE). Celle-ci pourra subventionnée et/ou 
intégrée au budget de construction.
Il est possible d’intégrer du bénévolat ou du mécénat de compétence. /!!\

La première intention est de parvenir à réaliser l’opération à moindre coût à tout les niveaux. 
Cependant il est encore trop tôt pour définir précisément les budgets nécessaires.
Les deux lignes de financement qui sont les plus importantes aujourd’hui sont l’accompagnement du 
collectif et la conception architecturale.

Aujourd’hui, les Bons Voisins souhaitent pouvoir compter sur le soutien financier du Secours 
Catholique pour assurer et pérenniser l’accompagnement de Rémi FABRE.
L’appel à projet de la Fondation de France permettrait de financer la conception architecturale.

Afin de permettre l’autonomie du groupe, il est souhaité que l’argent soit versé aux Bons Voisins sur le 
compte de l’association afin que ceux-ci assument la gestion financière du projet, avec une intention de
transparence. 
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LES RÉSULTATS ATTENDUS

Concrètement, les résultats attendus sont :
• l’obtention d’un terrain où implanter le projet.
• bâtir les logements, les espaces communs et les lieux d’activité.
• définir et mettre en place un modèle économique rémunérateur et pérenne pour les Bons Voisins

Pour les Bons Voisins, cela veut dire :
• Pouvoir vivre de nos activités 
• Coût de construction le plus bas possible
• Pérenniser le projet

Plus personnellement, pour les Bons Voisins, les résultats attendus sont :

Youness

Ce qui me nourrit :       
Le savoir, apprendre, découvrir et le partager ensuite.
Pour qui et pourquoi :
Pour toute personne ayant la Conscience qu’on a besoin de prendre soin de notre Terre et aider ceux qui
veulent l’atteindre. 
Pour ma part, je pense que le principe de l’habitat partagé (Naturel) est un moyen intégral pour   
apprendre à bien  vivre en se respectant  tout en respectant la nature
Le Village des bons voisins permettra de développer :

• la création  d’un mode de vie alternative, 
• Le développement grâce aux ressources naturelles (autonomie d’Energie)
• Le partage des connaissances et des ressources, 
• la pérennisation d’un  développement économique et moral locale 

Merlin  
Je veux construire ma vie ds un endroit fixe pour ma santé. À la longue la caravane deviendra 
préjudiciable pour mon asthme et mes os car pas bonne isolation. Pour aussi avoir de la compagnie, 
être en harmonie avec mon voisinage. Pouvoir se rendre service, être solidaires. Je tiens à ma vie 
privée, à ma tranquillité, au respect mais aussi le respect quand on est ensemble. Je suis content de 
pouvoir bosser ensemble sur le terrain, de partager mes connaissances en cuisine et d avoir un atelier 
pour bricoler ensemble.  

Corinne  
Au tt début du projet, c'était juste une question très pratique; pouvoir avoir un terrain de façon pérenne 
pour s y installer à plusieurs afin d 'éviter les logements sociaux. Pourkoi à plusieurs? Car seuls ns n 
avions pas les moyens financiers d'en acquérir 1. Mais depuis le projet à pris pour moi d autres 
dimensions ; celui de la solidarité, du partage, de moments collectifs, d activités rémunératrices sur 
terrains, d une alimentation saine grâce au jardin partagé, d une autonomie alimentaire et si possible 
énergétique.  
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En mutualisant nos savoirs, nos coup de mains, nos activités sur terrains, il ns sera possible de vivre 
bien même avec des petits moyens financiers et surtout de façon pérenne car cette notion est super 
importante pour moi. Ça
serait l'endroit où poser mes valises définitivement. 

Virginie 42 ans ,maman de Chloé 15 ans 
Ce qui me nourrit dans l'aventure d'une création d'un éco lieu ,c'est d'évoluer ,grandir  auprès d'un 
collectif bienveillant,solidaire,et fraternel.
C'est pour moi la meilleur façon de me projeter dans l'avenir .
Le rapprochement à la terre est essentiel pour mon équilibre ,cultiver le potager,les plantes aromatiques
et médicinal. 
Pérenniser mes connaissances en nutrition par des ateliers ,partager ensemble nos savoirs faire et nos 
compétences.

Fanny
Me sentie enfin" Chez Moi", à ma place, entourée de personnes bienveillantes et solidaires dans un lieu
qui me ressemble et où je pourrais apporter ma " petite pierre"...
Pour qui:
Toute personne intègre prête à s'investir personnellement et ce en accord avec nos idéaux (Charte).
Comment:
En mettant en place ce projet d'Habitat Partagé et de modèle économique ouvert vers l’extérieur. Être 
dans l'autosuffisance et pouvoir se nourrir et pourquoi pas vivre de nos produits. Ceci dans le respect de
Chacun et de Tous avec un minimum d'impact pour notre Terre.

Catherine
C'est un projet que j'avais depuis longtemps mais la vie m'a fait attendre ma rencontre avec Virginie
Ce qui m’est indispensable pour mon bien vieillir est de vivre juste dans l'essentiel à un rythme 
HUMAIN
et respectueuse de la nature. 
J'ai vécu 10 ans dans le nord, après avoir quitté Paris, en pleine campagne là,
l'autonomie énergétique et alimentaire m'est parue une évidence.
Et puis mes enfants grandissaient et j'ai commencé a me renseigner sur les habitats partagés.

Quel bonheur de partagé dans le respect, avoir une vie choisie. Échanger nos connaissances, éviter la 
solitude.
J'ai bientôt 60 ans j'aurais du temps pour chacun et pour chacun des projets "Potager épicerie solidaire 
bricolage...)
Ayant eu une carrière artistique je suis manuelle et créative. 
Ayant aussi ses dernières années travaillé auprès de personne en fin de vie j’ai un grand respect de 
l'humain.

Ce projet est un grand souffle de bonheur et de joie mème dans son cheminement actuel.
Oui posons nos valises.
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